
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N° 2026/121 

ARRÊTÉ 
PORTANT INTERDICTION DU STATIONNEMENT 

AVEC AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
GRANDE RUE CHARLES DE GAULLE À HAUTEUR DU N°7 

DU LUNDI 18 MAI 2026 10h00 AU VENDREDI 04 SEPTEMBRE 2026 18h30 
À L'OCCASION DE L'INSTALLATION D'UNE TERRASSE AMOVIBLE 

Guillaume TADDIO, Maire de la Commune de BÉDARRIDES, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1, L. 2212-2 relatifs aux 
pouvoirs de police du Maire et les articles L. 2122-21 et suivants ; 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l'article L. 2122-3 stipulant que 
toute occupation du domaine public est précaire et révocable; 
VU le Code de la route, notamment l'article R. 411-8 relatif aux pouvoirs de police de la circulation et 
l'article R. 411-25; 
VU le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 27 mars 2026 portant élection de Monsieur Guillaume 
TADDIO en qualité de Maire; 
VU l'arrêté n°2026-04-054 en date du 08/04/2026 portant délégation de signature à Madame Cindy 
LOUVIN, 4ème adjointe déléguée au Pôle commerce et Artisanat ; 
VU la demande d'occupation du domaine public en date du 11 mai 2026 par laquelle Madame Pauline 
GARREC gérante du commerce« Les Folies Sucrées», sise 07 Grande rue Charles de Gaulle à Bédarrides 
(84370) sollicite l'interdiction temporaire de stationnement avec autorisation d'occupation du domaine 
public, grande rue Charles de Gaulles à hauteur du n°7 devant son commerce, du lundi 18 mai 2026 à

10h00 au vendredi 04 septembre 2026 à 18h00 à l'occasion de l'installation d'une terrasse amovible ; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité municipale de régler la circulation et le stationnement sur les 
voies ouvertes à la circulation publique à l'intérieur de l'agglomération, afin d'assurer la sécurité publique 
et la commodité du passage ; 
CONSIDERANT que l'installation d'une terrasse nécessite de réserver temporairement le stationnement 
devant le numéro 7 grande rue Charles de Gaulle ; 

ARRÊTE 

Article 1 : Interdiction de stationnement 
Du lundi 18 mai 2026 10h00 au vendredi 04 septembre 2026 18h30, le stationnement des véhicules à
moteur sera interdit sur les deux places de stationnements face au 7 grande rue Charles de Gaulle, pendant 
les horaires d'ouverture du commerce « Les Folies Sucrées», à savoir de 10h00 à 18h30 du lundi au 
vendredi et le dimanche aux mêmes horaires. 

Article 2 : Autorisation d'occupation 
Madame GARREC est autorisée à occuper les emplacements mentionnés à l'article 1 pour l'installation d'une 
terrasse amovible, sous réserve des conditions suivantes : 

• L'occupation est strictement limitée à la période et aux horaires définis à l'article 1.
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